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Texte de la question

M. Gilbert Baumet attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur l'effroyable accident qui a eu
lieu l'an dernier, au debut de l'ete, sur l'autoroute A 8, dont la plupart des victimes etaient des jeunes gens. De
nombreuses familles francaises ont ete touchees par cette catastrophe. Cet accident a mis en lumiere, une fois
de plus, le non-respect des regles de securite par certaines societes de transports, qui, au mepris de la securite
de leurs clients et des usagers de la route, demandent a leur chauffeur un rendement inhumain. Presque un an
apres, il lui demande quelles sont les conclusions qui ont ete tirees de cet accident et quels renforcements des
regles de securite sont envisages en matiere de transport en commun de personnes.

Texte de la réponse

Les investigations menees a la suite du tragique accident survenu le 10 juillet 1995 a 1 h 30 sur l'autoroute A 9
(commune de Roquemaure dans le Gard) mettant en cause un autocar espagnol, ont rapidement permis de
constater que le conducteur n'avait pas respecte les temps de conduite et de repos relevant, pour leur duree, du
reglement europeen du 20 decembre 1985 (reglement no 3820/CEE) applicable aux Etats membres de l'Union
europeenne. Ces infractions, relevees par les services competents espagnols a notre demande, pourraient
conduire a interdire a l'entreprise toute exploitation de services internationaux de voyageurs, voire l'interdiction
d'exercer la profession de transporteur. En attendant que la justice, saisie de l'affaire a la suite de l'accident, se
prononce, il a ete emis un avis defavorable a la demande d'extension de service en France, de cette entreprise.
L'application de la reglementation sociale europeenne en matiere de temps de conduite et de repos des
conducteurs, quels que soient la nationalite et le statut du conducteur et le type de transport effectue, presente
un caractere imperatif et meme vital. Il est incontestable que durees de conduite excessives et temps de repos
insuffisants ou mal repartis sont a l'origine de nombreux accidents de la circulation. Cette reglementation vise
egalement a favoriser l'amelioration des conditions de vie des conducteurs routiers. Plus generalement,
s'agissant des accidents de circulation des vehicules lourds, il a ete mis en place au ministere de l'equipement,
du logement, des transports et du tourisme en debut d'annee 1996 un dispositif d'etude pour le developpement
et le controle de la securite dans les transports avec plusieurs groupes de travail qui doivent rendre leurs
conclusions dans le courant de l'ete. Enfin, par lettre de mission du 24 octobre 1995, Mme Idrac, secretaire
d'Etat aux transports, a l'instar de ce qui s'est fait pour les marchandises avec le contrat de progres, a demande
a M. Jean-Pierre Morelon, ingenieur general des ponts et chaussees, de mener un processus elargi de
concertation associant la profession, les representants des collectivites territoriales, les organisations
representatives d'usagers, les organisations syndicales de salaries et les pouvoirs publics. L'objectif de cette
demarche est de parvenir, tres rapidement, a un ensemble de propositions d'actions, dans le secteur du
transport interurbain de voyageurs, en termes de qualite, de securite et d'emploi.
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